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Description 

La  présente  invention  concerne  le  domaine  de  la 
sécurité  des  boites,  cases  et  coffres  et  elle  vise,  plus 
particulièrement,  les  moyens  dissuasifs  capables  de 
s'opposer  au  vandalisme  mineur  dont  font  générale- 
ment  l'objet  les  portillons  d'accès  ou  panneaux  mobi- 
les  de  fermeture  de  tels  équipements. 

A  titre  d'application  préférée,  l'invention  vise  la 
sécurité  des  boîtes  aux  lettres,  à  caractère  individuel 
ou  collectif,  qui  font  fréquemment  l'objet  de  tentatives 
d'effractions  par  atteintes  portées,  le  plus  souvent, 
sur  l'organe  de  verrouillage  ou,  encore,  parfois,  direc- 
tement  sur  i'un  des  côtés  du  panneau  mobile  de  fer- 
meture  et,  plus  généralement,  celui  proche  de 
l'organe  de  verrouillage. 

Les  portillons  de  tels  équipements  peuvent  être 
du  type  emboîté,  comme  l'enseigne  le  brevet  US  4 
158  337.  Selon  ce  brevet,  il  est  prévu  de  munir  la  face 
arrière  du  portillon  d'un  panneau  plat,  mobile  par 
l'intermédiaire  d'un  système  de  verrouillage  du  type  à 
came  ou  excentrique.  Le  panneau  mobile  est  ainsi 
apte  à  venir  coopérer  avec  des  contreparties  de 
l'entourage  pour  fermer  la  case  ou  la  boîte. 

Un  tel  système  de  fermeture  nécessite  une  cons- 
truction  spéciale  de  l'entourage  et  du  portillon,  pour 
assurer  la  coopération  des  contreparties  complémen- 
taires  en  fermeture.  II  en  résulte  un  prix  de  revient 
élevé  pour  un  équipement  qui,  généralement,  ne  fait 
pas  intervenir  un  investissement  important. 

Un  autre  inconvénient  d'un  tel  système  réside 
dans  le  fait  que  le  portillon  ne  représente  pas  un  élé- 
ment  faisant  partie  de  l'équipement  intégré  à  la  boîte 
ou  à  la  case.  Un  tel  portillon  constitue,  après  ouver- 
ture,  en  fait  une  pièce  indépendante  exigeant  de  l'uti- 
lisateur  une  attention  propre. 

Les  portillons  peuvent  aussi  être  montés  articulés 
sur  un  axe  proche  de  l'un  des  côtés  et  comporter,  sur 
le  côté  opposé  ou  à  proximité  de  ce  dernier,  un  méca- 
nisme  d'ouverture-fermeture.  Ce  mécanisme  est,  le 
plus  souvent,  constitué  par  un  barillet  de  serrure  por- 
tant  un  pêne  capable  d'être  déplacé  en  ou  hors 
d'engagement  d'avec  une  gâche  solidaire  de  l'entou- 
rage  de  porte  ou,  encore,  formée  par  ce  dernier. 

Une  telle  construction,  simple  et  bon  marché,  ne 
répond  pas  à  la  recherche  d'une  sécurité  dissuasive 
contre  les  actes  de  vandalisme  et  les  tentatives 
d'effraction  qui  sont  portées,  le  plus  généralement, 
par  un  instrument  formant  levier,  inséré  entre  l'entou- 
rage  et  le  bord  du  panneau  mobile  portant  l'organe  de 
verrouillage. 

Le  brevet  US-4  070  074  correspondant  au  préam- 
bule  de  la  rev.  1  illustre  un  tel  exemple  de  construction 
dans  lequel  il  est,  supplémentairement,  prévu  de 
monter  le  portillon  sur  un  axe  de  pivotement,  cet  axe 
étant  déplaçable  dans  des  lumières  oblongues  dispo- 
sées  sur  l'encadrement.  Après  ouverture  du  pêne 
pivotant  traditionnel,  l'utilisateur  commande  manuel- 

lement  le  déplacement  du  portillon  perpendiculaire- 
ment  à  l'axe  et  parallèlement  à  son  propre  plan  pour 
dégager  le  bord  du  portillon  portant  le  pêne  par  rap- 
port  à  l'encadrement. 

5  Une  telle  proposition  n'apparaît  pas  de  nature  à 
améliorer  la  dissuasion  de  tentative  d'ouverture  frau- 
duleuse.  En  effet,  la  fermeture  est  toujours  assurée 
par  un  mécanisme  de  type  traditionnel,  toujours  faci- 
lement  accessible,  en  raison  de  la  position  avancée 

10  du  pêne  par  rapport  au  bord  d'engagement.  Une  ten- 
tative  d'effraction  peut  être  conduite  en  engageant  un 
outil  entre  l'encadrement  et  le  bord  d'engagement. 

Une  telle  proposition  n'est  pas  de  nature  non  plus 
à  donner  satisfaction  aux  utilisateurs  qu'elle  astreint 

15  à  abandonner  l'acte  réflexe  habituel  d'ouverture  d'un 
portillon  pivotant  par  l'intermédiaire  d'une  simple  trac- 
tion  sur  la  clé  après  ouverture,  pour  adopter  un  nou- 
veau  comportement  recourant  à  la  combinaison  de 
trois  actes  élémentaires,  savoir  rotation  de  la  clé, 

20  translation  du  portillon  et  ouverture  de  ce  dernier. 
C'est  un  objet  de  l'invention  d'apporter  remède 

aux  problèmes  ci-dessus  en  proposant  un  nouveau 
portillon  particulièrement  conçu  de  façon  simple  mais 
robuste  pour  être  à  même  de  fournir  une  résistance 

25  dissuasive  aux  actes  de  vandalisme  et  autres  tentati- 
ves  d'effraction. 

Un  autre  objet  de  l'invention  est  d'apporter,  dans 
le  domaine  technique  ci-dessus,  des  perfectionne- 
ments  aux  panneaux  mobiles  ou  portillons,  de  telle 

30  manière  qu'ils  soient  à  mêmes  d'assumer  la  fonction 
ci-dessus,  tout  en  étant  d'un  coût  intéressant. 

Encore  un  autre  objet  de  l'invention  est  de  propo- 
ser  un  nouveau  portillon  apte  à  résoudre  le  problème 
posé,  sans  comporter  d'organe  technique  impliquant, 

35  pour  sa  manoeuvre,  soit  une  connaissance  particu- 
lière,  soit  la  disponibilité  d'instruments  ou  de  matériels 
autres  que  ceux  habituellement  mis  en  oeuvre  pour 
assurer  l'ouverture  et  la  fermeture,  ainsi  que  le 
déverrouillage  ou  le  verrouillage  d'un  portillon  ordi- 

40  naire. 
Pour  atteindre  les  buts  ci-dessus,  l'objet  de 

l'invention  est  caractérisé  en  ce  que  : 
-  le  panneau  est  monté  par  des  lumières  oblon- 
gues  sur  l'axe  et  comporte  sur  un  côté  parallèle 

45  à  celui  voisin  de  l'axe,  un  bord  replié  vers  l'exté- 
rieur  formant  languette  de  verrouillage  suscepti- 
ble  d'être  engagée  derrière  l'encadrement  et 
présentant  une  largeur  au  plus  égale  à  la  lon- 
gueur  des  lumières, 

50  -  l'encadrement  présente,  perpendiculairement 
à  l'axe,  une  mesure  intérieure  légèrement  plus 
grande  que  celle  correspondante  du  panneau 
augmentée  de  la  largeur  de  la  languette, 
-  et  le  moyen  de  verrouillage  est  constitué  par  un 

55  mécanisme  de  commande  en  translation  du  pan- 
neau  par  rapport  et  perpendiculairement  à  l'axe 
sur  une  mesure  égale  à  la  longueur  utile  des 
lumières,  de  manière  à  assurer,  soit  le  dégage- 
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ment,  soit  l'engagement  de  la  languette  derrière 
l'encadrement. 
L'invention  a  également  pour  objet  une  boîte,  une 

case  ou  un  coffre  équipé  d'un  tel  portillon. 
Diverses  autres  caractéristiques  rassortent  de  la 

description  faite  ci-dessous  en  référence  aux  dessins 
annexés  qui  montrent,  à  titre  d'exemples  non  limita- 
tifs,  des  formes  de  réalisation  de  l'objet  de  l'invention. 

La  fig.  1  est  une  coupe  en  plan  d'une  boîte  du 
type  "boîte  aux  lettres"  équipée  d'un  portillon 
conforme  à  l'invention. 
La  fig.  2  est  une  coupe  prise  selon  la  ligne  brisée 
ll-ll  de  la  fig.  1. 
Les  fig.  3  et  4  sont  des  perspectives  partielles 
illustrant,  à  plus  petite  échelle,  deux  phases  de 
mise  en  oeuvre  du  portillon  conforme  à  l'inven- 
tion. 
Les  fig.  5  et  6  sont  des  élévations  illustrant  deux 
variantes  de  réalisation  d'un  des  éléments  cons- 
titutifs  de  l'objet  de  l'invention. 
Les  fig.  1  et  2  montrent  une  boîte  1  du  type  "boîte 

aux  lettres"  comprenant,  en  façade,  un  encadrement 
2  de  support  d'un  portillon  de  sécurité  3.  L'encadre- 
ment  2  est  de  type  tubulaire  selon  les  dessins  mais 
pourrait,  bien  entendu,  être  réalisé  de  toute  autre 
façon  convenable.  L'encadrement  2  supporte  un  axe 
de  pivotement  4  sur  lequel  est  monté  le  portillon  3. 
Dans  le  cas  présent  et  le  plus  généralement,  l'axe  4 
occupe  une  direction  verticale.  Il  doit,  toutefois,  être 
considéré  qu'il  est  également  possible  de  réaliser  un 
montage  dans  lequel  l'axe  4  occupe  une  position  hori- 
zontale. 

Le  portillon  3  comprend  un  panneau  mobile  5 
comportant,  sur  deux  côtés  opposés,  deux  bords  tom- 
bés  6,  de  préférence  parallèles  entre  eux.  Les  bords 
tombés  6  présentent,  à  proximité  d'un  côté  commun 
adjacent  7,  deux  lumières  oblongues  8  dont  les 
grands  axes  sont  parallèles  au  plan  du  panneau  5. 
Les  lumières  8  sont  réservées  au  montage  du  pan- 
neau  mobile  5  sur  l'axe  4. 

Le  panneau  mobile  5  est  réalisé  de  manière  à  pré- 
senter,  entre  les  faces  extérieures  de  ses  côtés  6,  une 
dimension  généralement  inférieure  à  celle  correspon- 
dante  définie  par  l'encadrement  de  support  2. 

Le  panneau  mobile  5  comporte,  à  l'opposé  du 
côté  7  parallèle  à  l'axe  4,  un  bord  tombé  9  prolongé 
par  un  bord  10  replié  extérieurement.  Le  bord  10  pré- 
sente  une  largeur  qui  est,  de  préférence,  égale  à  la 
mesure  de  débattement  utile  des  lumières  oblongues 
8.  Le  panneau  mobile  5  présente,  par  ailleurs,  perpen- 
diculairement  à  l'axe  4,  une  dimension,  comprise 
entre  le  côté  7  et  le  bord  replié  10,  légèrement  infé- 
rieure  à  la  mesure  interne  correspondante  de  l'enca- 
drement  2.  Le  bord  replié  10  est  formé,  dans  le 
prolongement  du  bord  9  dont  la  largeur  est  choisie  de 
telle  manière  que,  dans  une  position  fermée,  telle 
qu'illustrée  par  la  fig.  1,  le  bord  replié  10  s'étende 
dans  un  plan  situé  derrière  la  face  interne  de  l'enca- 

drement  2.  Ainsi  que  cela  apparaît  dans  ce  qui  suit, 
le  bord  replié  10  constitue  une  languette  de  verrouil- 
lage. 

Le  portillon  3  est  associé  à  un  mécanisme  11  de 
5  commande  en  translation  du  panneau  5  par  rapport  à 

l'axe  4  et  perpendiculairement  à  ce  dernier,  sur  une 
mesure  égale  à  la  longueur  utile  des  lumières  oblon- 
gues  8.  Dans  une  première  forme  de  réalisation,  le 
mécanisme  11  comprend  un  organe  d'appui  12  qui 

10  est  monté  immobilisé  axialement  entre  des  butées  13 
mais  susceptible  de  tourner  sur  l'axe  4,  de  façon  à 
s'étendre  parallèlement  à  la  face  interne  du  panneau 
5  duquel  il  est  maintenu  solidaire.  L'organe  d'appui  12 
peut  être  une  barrette,  comme  illustré  en  trait  plein  à 

15  la  fig.  2,  ou  une  demie  contre-porte,  telle  qu'illustrée 
en  traits  mixtes.  Dans  un  tel  cas,  la  contre-porte  est 
susceptible  de  prendre  appui  sur  le  bord  tombé  6  infé- 
rieur,  en  remplacement  de  la  butée  basse  13. 
L'organe  d'appui  12  peut  être  constitué  de  toute 

20  manière  appropriée  et,  notamment,  par  une  tôle  dont 
un  des  bords  est  roulé  pour  permettre  son  montage 
sur  l'axe  4. 

Le  mécanisme  11  comprend,  par  ailleurs,  un 
organe  mobile  14  porté  par  le  panneau  5  pour  être 

25  accessible  et  manoeuvrable  depuis  la  face  extérieure 
de  ce  dernier.  L'organe  mobile  14  comporte  un  pêne 
15  s'étendant  parallèlement  à  la  face  interne  du  pan- 
neau  5,  de  manière  à  pouvoir  coopérer  avec  au  moins 
une  butée  16  portée  par  l'organe  d'appui  12. 

30  Dans  une  forme  de  réalisation  illustrée  par  les  fig. 
1  et2,  l'organe  mobile  14  est  du  type  tournant  en  étant 
constitué,  par  exemple  de  façon  connue,  par  un  baril- 
let  de  serrure  16.  Le  barillet  16  comporte,  en  tant  que 
pêne  15,  un  excentrique,  tel  qu'un  disque  excentré, 

35  un  levier  ou  une  rampe,  dont  le  bord  utile  coopère 
avec  deux  butées  17i  et  172  portées  par  l'organe 
d'appui  12.  La  conformation  de  l'excentrique  est  choi- 
sie  pour  que  sa  rotation  partielle  sollicite  l'une  ou 
l'autre  des  butées  171t  172  sur  une  plage  de  transla- 

te  tion  au  plus  égale  à  la  longueur  utile  des  lumières 
oblongues  8. 

Le  portillon  décrit  ci-dessus  fonctionne  de  la 
façon  suivante. 

Dans  la  position  illustrée  par  la  fig.  1,  le  panneau 
45  5  est  placé  en  position  fermée  dans  le  plan  de  l'enca- 

drement  de  support  2,  de  telle  manière  que  la  lan- 
guette  de  verrouillage  10  s'étende  derrière  ce  dernier. 
Toutefois,  dans  cette  position,  le  panneau  5  n'est  pas 
verrouillé  et  peut  donc  être  ouvert  en  étant  soumis  à 

50  un  pivotement  sur  l'axe  4  dans  le  sens  de  la  flèche  fi. 
Lorsqu'il  est  souhaité  verrouiller  le  panneau 

mobile  5  en  position  de  fermeture,  l'utilisateur 
manoeuvre  l'organe  mobile  14  dans  le  sens  de  la  flè- 
che  f2  (fig.  3),  lorsqu'il  s'agit  d'une  clé,  pour  faire  tour- 

55  ner  l'excentrique  15  dans  le  sens  correspondant  et 
amener  sa  coopération  avec  la  butée  172. 

Ledéveloppementdu  profil  de  l'excentrique  15  se 
traduit  par  une  réaction  sur  la  butée  172  immobile, 
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laquelle  produit  la  translation  du  panneau  5  dans  le 
sens  de  la  flèche  f3  (fig.  1).  Le  bord  replié  1  0  est  ainsi 
glissé  derrière  la  face  interne  de  l'encadrement  2  sur 
toute  sa  largeur  et  constitue,  comme  illustré  par  la  fig. 
3,  une  languette  de  verrouillage  s'opposant  à  toute  s 
possibilité  d'ouverture  du  panneau  mobile  5.  Outre  sa 
fonction  de  verrouillage,  la  languette  10  constitue  un 
organe  de  sécurité  s'opposant  efficacement  et  de 
façon  dissuasive  à  l'introduction  d'instruments  entre 
le  bord  9  et  l'encadrement  2  pour  soumettre  le  pan-  10 
neau  5  à  une  déformation  suffisante  pour  provoquer 
son  ouverture  intempestive  et  l'effraction  de  la  boîte 
(1).  En  outre,  la  languette  10  constitue  avec  le  bord  9 
un  profilé  du  type  cornier  présentant  une  grande  résis- 
tance  à  la  déformation  permanente.  15 

Dans  cette  position,  le  côté  opposé  du  panneau 
mobile  5  est  immobilisé  efficacement  par  l'axe  4,  tout 
en  étant  placé  à  distance  du  bord  interne  correspon- 
dant  de  l'encadrement  2. 

De  manière  à  apporter  une  sécurité  positive,  éga-  20 
lement  dissuasive  au  droit  de  ce  côté,  le  panneau 
mobile  5  conforme  à  l'invention  comporte,  de  préfé- 
rence  dans  le  prolongement  du  côté  7,  un  bord  18 
replié  vers  l'extérieur  et  possédant  une  largeur  supé- 
rieure  à  celle  de  la  languette  10.  La  largeur  du  bord  25 
replié  18  est,  de  préférence,  égale  au  double  de  celle 
de  la  languette  10.  Le  bord  18  est  aussi,  de  préfé- 
rence,  placé  dans  le  plan  du  côté  7. 

Ainsi,  comme  cela  ressort  de  la  fig.  3,  dans  la 
position  fermée  et  verrouillée  du  panneau  mobile  5,  le  30 
bord  18  obture  l'intervalle  existant  entre  le  côté  7  du 
panneau  mobile  (5)  et  la  face  interne  de  l'encadre- 
ment  2  et  assume  ainsi  une  fonction  analogue  à  celle 
de  la  languette  10. 

Pour  déverrouiller  et  ouvrir  le  panneau  mobile  5,  35 
l'utilisateur  manoeuvre  l'organe  mobile  14  dans  le 
sens  de  la  flèche  f4  (fig.  4).  Le  pêne  15  agit  sur  la 
butée  171t  ce  qui  provoque  la  translation  du  panneau 
mobile  (5)  dans  le  sens  de  la  flèche  f5  sur  la  mesure 
correspondant  à  la  longueur  utile  des  lumières  oblon-  40 
gues  8.  Ceci  a  pour  effet  de  dégager  la  languette  de 
verrouillage  10  par  rapport  à  l'encadrement  2,  de 
sorte  qu'il  devient  possible  alors,  comme  cela  est 
illustré  en  pointillé  à  la  fig.  4,  de  faire  pivoter  le  pan- 
neau  5  dans  le  sens  de  la  flèche^  pour  provoquer  son  45 
ouverture  par  pivotement  sur  l'axe  4. 

Ainsi,  contrairement  aux  solutions  connues,  le 
verrouillage  du  panneau  mobile  5,  à  partir  d'un  organe 
mobile  se  présentant  de  façon  traditionnelle,  est 
obtenu  par  translation  latérale  du  panneau  5  sur  une  50 
mesure  telle  qu'une  languette  (10),  formée  par  ce  der- 
nier,  vienne  s'engager  derrière  l'encadrement  (2)  de 
support. 

L'organe  mobile  14  peut  être  réalisé  de  façon  dif- 
férente  de  ce  qui  est  décrit  ci-dessus  et  peut  aussi  55 
comporter  un  excentrique  15,  tel  que  celui  illustré  par 
la  fig.  5.  Dans  un  tel  cas,  l'excentrique  15  comprend 
une  lumière  19,  du  type  arqué,  décentrée  par  rapport 

à  l'axe  de  rotation  20  du  barillet  16  et  coopérant  avec 
un  galet  21  porté  par  l'organe  d'appui  12  pour  consti- 
tuer  une  butée  de  réaction. 

La  fig.  6  montre  une  variante  de  réalisation  selon 
laquelle  l'organe  mobile  14  est  constitué  par  un  cou- 
lisseau  mobile  en  translation  dans  le  sens  double  de 
la  flèche  f6.  Le  pêne  15  est  alors  constitué  par  une  pla- 
quette  22  comportant  deux  rampes  23  susceptibles 
de  coopérer,  soit  avec  les  butées  16  de  l'exemple  pré- 
cédent,  soit  avec  des  galets  24,  et  242  portés  par 
l'organe  d'appui  12. 

Bien  que  cela  ne  soit  pas  représenté,  l'organe  14 
pourrait  aussi  être  constitué  par  un  pignon  denté  coo- 
pérant  avec  une  crémaillère  droite  porté  par  l'organe 
d'appui  12,  cette  crémaillère  assumant  la  fonction  de 
butée  17.  L'organe  14  pourrait  aussi  être  constitué  par 
une  came  à  crochet. 

Dans  une  forme  de  réalisation  particulière,  il  peut 
être  prévu  de  réaliser  l'organe  d'appui  12  sous  la 
forme  d'une  contre-porte  venant  doubler  le  panneau 
5  pour  en  assurer  le  renforcement  propre,  ainsi  que 
celui  des  bords  6,  voire  7  et  9.  Dans  un  tel  cas, 
l'organe  d'appui  12  délimite  alors  une  ouverture 
correspondant  à  celle  d'un  guichet  25  ménagé  dans 
le  panneau  mobile  5  pour  le  passage  des  documents 
devant  être  insérés  dans  la  boîte. 

Il  peut  être  prévu,  également,  de  faire  comporter 
à  l'organe  d'appui  12  un  élément  de  renforcement  26, 
du  type  barre  ou  profilé,  tel  qu'illustré  aux  fig.  1  et  2 
et  comprenant  une  partie  terminale  27  traversant  le 
côté  7.  Un  tel  élément  de  renforcement  assume  alors 
une  fonction  anti-effraction,  ainsi,  éventuellement, 
qu'une  fonction  d'immobilisation  angulaire  de 
l'organe  d'appui  12  par  rapport  à  la  face  interne  du 
panneau  mobile  5. 

Revendications 

1.  Portillon  de  sécurité,  notamment  pour  boîtes, 
cases  et  coffres,  du  type  comprenant  un  panneau  (5) 
monté  pivotant  par  un  axe  (4)  sur  un  encadrement  de 
support  (2)  par  l'intermédiaire  de  lumières  oblongues 
(8)  et  pourvu  d'un  moyen  de  verrouillage  du  panneau 
en  position  fermée,  un  tel  panneau  étant  monté  pour 
disposer,  par  rapport  à  l'encadrement,  d'une  possibi- 
lité  de  déplacement  perpendiculairement  à  l'axe  de 
pivotement  et  parallèlement  à  son  plan,  caractérisé 
en  ce  que  : 

-le  panneau  (5)  est  monté  par  des  lumières 
oblongues  (8)  sur  l'axe  (4)  et  parallèle  à  celui  voi- 
sin  de  l'axe  (4),  un  bord  (10)  replié  vers  l'extérieur 
formant  languette  de  verrouillage  susceptible 
d'être  engagée  derrière  l'encadrement  (2)  et  pré- 
sentant  une  largeur  au  plus  égale  à  la  longueur 
des  lumières, 
-l'encadrement  (2)  présente,  perpendiculaire- 
ment  à  l'axe,  une  mesure  intérieure  légèrement 
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plus  grande  que  celle  correspondante  du  pan- 
neau  augmentée  de  la  largeur  de  la  languette, 
-  et  le  moyen  de  verrouillage  est  constitué  par  un 
mécanisme  (11)  de  commande  en  translation  du 
panneau  (5)  par  rapport  et  perpendiculairement  à  5 
l'axe  (4)  sur  une  mesure  égale  à  la  longueur  utile 
des  lumières,  de  manière  à  assurer,  soit  le  déga- 
gement,  soit  l'engagement  de  la  languette 
derrière  l'encadrement. 
2.  Portillon  de  sécurité  selon  la  revendication  1,  10 

caractérisé  en  ce  que  le  côté  (7)  du  panneau  proche 
de  l'axe  (4)  comporte  un  bord  (18)  replié  vers  l'exté- 
rieur  possédant  une  largeur  supérieure  à  celle  de  la 
languette  (10)  et  décalé  dans  le  même  plan  que  cette 
dernière  pour  être  disposé  derrière  l'encadrement  15 
dans  l'état  fermé  du  panneau. 

3.  Portillon  de  sécurité  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  le  mécanisme  (11)  de 
commande  en  translation  comprend  : 

-  un  organe  d'appui  (12)  monté  tournant  sur  l'axe  20 
mais  immobilisé  parallèlement  à  la  face  interne 
du  panneau  et  supportant  au  moins  une  butée 
(17), 
-  un  organe  mobile  (14)  porté  par  le  panneau, 
manoeuvrable  depuis  la  face  extérieure  de  ce  25 
dernier  et  comportant  un  pêne  ou  analogue  (15) 
coopérant  avec  la  butée. 
4.  Portillon  selon  la  revendication  3,  caractérisé 

en  ce  que  l'organe  d'appui  (12)  est  immobilisé  paral- 
lèlement  à  la  face  interne  du  panneau  par  un  élément  30 
de  renforcement  (26)  traversant  le  bord  tombé  (7)  du 
côté  du  panneau  proche  de  l'axe. 

5.  Portillon  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  le  mécanisme  (11)  comprend  un  organe 
mobile  (14)  du  type  tournant  associé  à  un  pêne  du  35 
type  excentrique. 

6.  Portillon  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  le  mécanisme  (11)  comprend  un  organe 
mobile  (14)  du  type  à  translation  associé  à  un  pêne 
(22)  du  type  à  rampes.  40 

7.  Portillon  selon  l'une  des  revendications  3  à  6, 
caractérisé  en  ce  que  l'organe  d'appui  comporte  deux 
butées  espacées  (17^  172). 

8.  Portillon  selon  l'une  des  revendications  3  à  7, 
caractérisé  en  ce  que  chaque  butée  est  constituée  45 
par  un  galet. 

9.  Boîte,  case  ou  coffre  comportant  au  moins  un 
portillon  selon  l'une  des  revendications  1  à  8. 

50 
Ansprûche 

1.  Sicherheitstûr,  insbesondere  fûr  Kâsten, 
Fâcher  und  Geldschrânke,  die  eine  Platte  (5)  auf- 
weist,  die  drehbar  um  eine  Achse  (4)  auf  einem  Trâ-  55 
gerrahmen  (2)  mittels  Langlôchern  (8)  angebracht  ist 
und  eine  Vorrichtung  zur  Verriegelung  der  Platte  in 
geschiossenem  Zustand  aufweist,  wobei  dièse  Platte 

angebracht  wird,  um  in  bezug  auf  den  Rahmen  eine 
Verschiebung  senkrecht  zur  Schwenkachse  und 
parallel  zu  ihrer  Ebene  zu  ermôglichen,  dadurch 
gekennzeichnet,  dafi 

-  die  Platte  (5)  mittels  Langlôchern  (8)  auf  der 
Achse  (4)  angebracght  ist  und  auf  einer  zu  der  an 
die  Achse  angrenzenden  Seite  parallelen  Seite 
(9)  einen  nach  auRer  gebogenen  Rand  (10)  auf- 
weist,  der  eine  Verriegelungszunge  bildet,  die 
hinter  dem  Rahmen  (2)  in  Eingriff  gebracht  wer- 
den  kann  und  deren  Breite  hôchstens  der  Loch- 
lange  entspricht, 
-  der  Rahmen  (2)  senkrecht  zur  Achse  ein  Innen- 
mafi  aufweist,  daR  etwas  grôRer  ist  als  das  ent- 
sprechende  MafJ  der  Platte  zuzûglich  der  Breite 
derZunge, 
-  und  daB  die  Verriegelungsvorrichtung  einen 
Mechanismus  (11)  zur  Steuerung  der  Verschie- 
bung  der  Platte  (5)  bezûglich  und  senkrecht  zur 
Achse  (4)  aufweist,  ûber  das  der  Nutzlânge  der 
Lôcher  entsprechende  Mafi,  um  entweder  das 
Herauslôsen  oder  das  Eingreifen  der  Zunge  hin- 
ter  dem  Rahmen  zu  gewâhrieisten. 
2.  Sicherheitstûr  nach  Anspruch  1,  dadurch 

gekennzeichnet,  daB  die  an  die  Achse  (4}  angren- 
zende  Seite  (7)  der  Platte  einen  nach  auRen  geboge- 
nen  Rand  (18)  aufweist,  der  breiter  ist  als  die  Zunge 
(10)  und  in  dergleichen  Ebene  wie  letztere  versetzt 
ist,  um  in  geschiossenem  Zustand  der  Platte  hinter 
dem  Rahmen  angebracht  zu  sein. 

3.  Sicherheitstûr  nach  Anspruch  1,  dadurch 
gekennzeichnet,  dad  der  Mechanismus  (11)  zur 
Steuerung  der  Verschiebung  aufweist  : 

-  ein  Stûtzorgan  (12),  das  drehbar  auf  der  Achse 
angeordnet  ist,  aber  parallel  zur  Innenflache  der 
platte  unbeweglich  ist  und  mindestens  einen 
Anschlag  (17)  aufweist, 
-  ein  von  der  platte  gehaltenes  bewegliches 
Organ  (14),  das  von  der  AufJenflâche  der  Platte 
gesteuert  werden  kann  und  einen  Riegel  oder 
dergleichen  (15)  aufweist,  der  mit  dem  Anschlag 
zusammenwirkt. 
4.  Sicherheitstûr  nach  Anspruch  3,  dadurch 

gekennzeichnet,  dad  das  Stûtzorgan  (12)  parallel  zur 
Innenflache  der  Platte  durch  ein  Verstàrkungsglied 
(26)  festgelegt  wird,  welches  durch  den  umgeboge- 
nen  Rand  (7)  der  an  die  Achse  angrenzenden  Seite 
der  Platte  geht. 

5.  Sicherheitstûr  nach  Anspruch  3,  dadurch 
gekennzeichnet,  daR  der  Mechanismus  (11)  ein 
bewegliches  Organ  (14)  aufweist,  das  drehbar  ist  und 
mit  einem  exzentrischen  Riegel  verbunden  ist. 

6.  Sicherheitstûr  nach  Anspruch  3,  dadurch 
gekennzeichnet,  dafi  der  Mechanismus  (11)  ein 
bewegliches  Organ  (14)  aufweist,  das  verschiebbar 
ist  und  mit  einem  mit  schrâgern  versehenen  Riegel 
(22)  verbunden  ist. 

7.  Sicherheitstûr  nach  einem  der  Ansprùche  3  bis 
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6,  dadurch  gekennzeichnet,  daU  das  Stûtzorgan  zwei 
beabstandete  Anschlâge  (17  ̂ 172)  aufweist. 

8.  Sicherheitstûr  nach  einem  der  Ansprûche  3  bis 
7,  dadurch  gekennzeichnet,  daU  jeder  Anschlag 
durch  eine  Rolle  gebildet  wird. 

9.  Kasten,  Fach  oder  Geldschrank  mit  minde- 
stens  einer  Sicherheitstûr  nach  einem  der  Ansprûche 
1  bis  8. 

Claims 

1.  Security  door,  especially  for  boxes,  cases  and 
safes,  of  the  type  comprising  a  panel  (5)  mounted  for 
pivoting  about  a  pin  (4)  on  a  supporting  trame  (2)  via 
oblong  slots  (8)  and  equipped  with  a  means  for  lock- 
ing  the  panel  in  closed  position,  such  a  panel  being 
mounted  in  such  a  way  as  to  have  a  possibility  of  mov- 
ing  with  respect  to  the  frame,  perpendicularly  to  the 
pivot  pin  and  in  parallel  to  its  plane,  characterized  in 
that: 

-  the  panel  (5)  is  mounted  via  oblong  slots  (8)  on 
the  pin  (4)  and  comprises  on  one  side  (9)  parallel 
to  that  close  to  the  pin  (4)  an  outwardly  bent  edge 
(10)  forming  a  locking  strip  adapted  to  be 
engaged  atthe  backof  the  frame  (2)  and  of  width 
at  the  most  equal  to  the  length  of  the  slots, 
-  the  frame  (2)  has,  perpendicularly  to  the  pin,  an 
inner  measurement  which  is  slightly  greater  than 
that  corresponding  to  the  panel  increased  by  the 
width  of  the  strip,  and 
-  the  locking  means  is  constituted  by  a  mechan- 
ism  (11)  controlling  in  translation  the  panel  (5) 
relatively  and  perpendicularly  to  the  pin  (4)  over 
a  distance  equal  to  the  serviceable  length  of  the 
slots,  thereby  ensuring  either  the  release  of  the 
strip  or  its  engagement  at  the  back  of  the  frame. 
2.  Security  door  according  to  daim  1,  charac- 

terized  in  that  the  side  (7)  of  the  panel  which  is  near 
the  pin  (4)  has  an  outwardly  bent  edge  (18)  of  width 
greater  than  that  of  the  strip  (1  0)  and  offset  with  res- 
pect  to  the  latter  in  order  to  be  placed  et  the  back  of 
the  frame  when  the  panel  is  closed. 

3.  Security  door  according  to  daim  1,  charac- 
terized  in  that  the  mechanism  (1  1)  of  control  in  trans- 
lation  comprises  : 

-  a  supporting  member  (12)  mounted  for  pivoting 
about  the  pin  but  immobilized  in  parallel  to  the 
internai  face  of  the  panel  and  supporting  at  least 
one  abutment(17), 
-  a  mobile  member  (14)  carried  by  the  panel  and 
controllable  from  the  external  face  of  the  latter 
and  comprising  a  boit  (15)  cooperating  with  the 
abutment 
4.  Door  according  to  daim  3,  characterized  in  that 

the  support  member  (12)  is  immobilized  in  parallel  to 
the  internai  face  of  the  panel  by  a  reinforcing  élément 
(26)  traversing  the  cutoff  edge  (7)  on  the  panel  side 

near  the  pin. 
5.  Door  according  to  daim  3,  characterized  in  that 

the  mechanism  (11)  comprises  a  pivoting  type  mobile 
member  (14)  operationally  coupled  to  an  eccentric 

5  type  boit. 
6.  Door  according  to  daim  3,  characterized  in  that 

the  mechanism  (11)  comprises  a  translation  type 
mobile  member  (14)  associated  to  a  ramp  type  boit 
(22). 

10  7.  Door  according  to  one  of  claims  3  to  6,  charac- 
terized  in  that  the  support  member  comprises  two 
spaced  apart  abutments  (17  ̂ 172). 

8.  Door  according  to  one  of  claims  3  to  7,  charac- 
terized  in  that  each  abutment  is  constituted  by  a  roller. 

15  9.  Box,  case  or  safe  comprising  at  least  one  door 
according  to  one  of  claims  1  to  8. 

6 



EP  0  246  989  B1 

3  1  ?  , 7   , 2  

/O  >7/  /S  ;72  / / '   2 5 '   -J  6>  < -  '18 

î  
7 ?  

r 





EP  0  246  989  B1 

9 


	bibliography
	description
	claims
	drawings

